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Procès Verbal de l'Assemblée générale du 07-07-2020

Les copropriétaires de la résidence « La Grange » se sont réunis en assemblée générale, le mardi 07 juillet
2020, en « la salle du Bureau ROSSIGNOL - Business Center GERARD CONSTRUCTION - 1er étage », rue des
Corettes, 40 à 6880 BERTRIX. 
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 18-06-2020.

Sont présents :
CREMER Stéphane (1474 voix); DELOMBRE - NOEL (1451 voix) représentés par MATOUNDOU - GROSJEAN;
LOVADINA - LECLER (1512 voix); MATOUNDOU - GROSJEAN (1559 voix); MOYEN Olivier (1546 voix);
SOENEN Pierre (1226 voix)

Sont absents :
DEBROUX - PIRONT (1232 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CREMER Stéphane 1474 Présent
DEBROUX - PIRONT 1232 Absent
DELOMBRE - NOEL 1451 Représentés MATOUNDOU - GROSJEAN
LOVADINA - LECLER 1512 Présent
MATOUNDOU - GROSJEAN 1559 Présent
MOYEN Olivier 1546 Présent
SOENEN Pierre 1226 Présent
Copropriétaires : 7
Lots : 25

10000 8768

Quorum des présences :
Copropriétaires : 7
Lots : 25
Voix : 10000
Cop. présents : 6
Lots présents : 21
Voix présentes : 8768
Mandataires : 1
Procurations : 1
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président et du
secrétariat, Quorum : 50,00

50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation des membres
du conseil des copropriétaires

50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un vérificateur aux
comptes

50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes de
l'exercice précédent

50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds de roulement 50,00% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté
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09) Constitution éventuelle d'un fonds de
réserve

50,00% 8768 0 8768 0 0,00% Refusé

10) Placement d'un adoucisseur d'eau
commun : discussion et décision

66,67% 8768 8768 0 0 100,00% Accepté

11) Placement d'un luminaire extérieur :
discussion et décision

66,67% 8768 0 8768 0 0,00% Refusé

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le
syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.
6 copropriétaires sur 7 sont présents ou représentés. Leur quote-part représente 8768/10000 èmes.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Le syndic procède au vote :

Désignation de Mr SOENEN comme président du conseil de copropriété.
Vote Pour à l'unanimité

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme GROSJEAN comme membre du conseil de copropriété pour cette année"
Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Les copropriétaires sont libres de venir vérifier les comptes lorsqu'ils le souhaitent.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr MOYEN comme vérificateur aux comptes ".
Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.
Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"
Vote Pour à l'unanimité
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06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
L'état détaillé des dépenses présente un total de frais réels de  8222,80 €

Les comptes clients présentent un solde créditeur de 4335,97 €.

Le compte "Charge à reporter" présente un solde débiteur de 87,26 € (protection juridique et assurance
incendie)

Le solde sur le compte à vue au 31/03/20 est de 3694,59 €.

Mr MOYEN a vérifié les comptes de la copropriété. Il précise que le technicien s'est rendu sur place et a
graissé les ressorts de la porte de garage. La graisse a taché le sol.  Le syndic demandera au technicien de
venir nettoyer les traces au sol sans facturer.
Mr MOYEN signale qu'un spray adéquat peut être placé une à deux fois par an pour que la porte de garage
soit entretenue plutot que de faire passer une société extérieure pour l'entretien. Mr MOYEN propose
d'appliquer le produit une à deux fois par an et enverra son ticket de caisse à la copropriété pour le
remboursement.

Mme DELOMBRE, représentée par Mme GROSJEAN s'interroge au sujet des frais divers et notamment les
frais relatifs à la banque CARREFOUR, le syndic explique qu'il est obligatoire de relier la copropriété au
syndic et necessite des frais d'inscription. Ces frais ne sont payés qu'une seule fois par syndic en charge.

Les frais divers correspondent aux demandes faites au technicien pour la copropriété (le placement du
tableau aimanté, le graissage de la porte de garage,...)
Le syndic rappelle aux copropriétaires que s'ils s'organisent, ils peuvent le faire eux-même pour réduire les
coûts.
Les copropriétaires s'organiseront pour effectuer les petits travaux eux-mêmes et enverront les notes de
frais au syndic.

Le poste eau correspond aux frais liés à 2 compteurs différents : compteur général des communs et un
compteur adoucisseur (placé anticipativement par le promoteur pour le placement éventuel de
l'adoucisseur). Les frais correspondent principalement à la location des deux compteurs.

Le poste électricité correspond à un montant intermédiaire imposé par le fournisseur la première année.
Les montants sont réajustés l'année suivante. Ce n'est donc que la 3ème année que la dépense dans les
décomptes correspond à la consommation réelle.

Le syndic rappellera à la société de nettoyage que le couloir menant aux caves doit être nettoyé avec la
cage d'escaliers.
Le syndic précise que les prestations non réalisées durant le confinement n'ont pas été facturées.

Le syndic précise que les frais de location de salle ne seront pas facturés pour cette année car le syndic ne
peut pas proposer des boissons en raison du COVID 19.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exerice précédent"

Vote Pour à l'unanimité



Résidence  La Grange          
Rue des Chasseurs Ardennais, 5
6840 NEUFCHATEAU
Numéro d'entreprise : 0719.747.126

IBAN : BE45 3631 8743 8089 BIC : BBRUBEBB

4

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Le syndic propose un budget annuel du 01/04/20 au 31/03/21 s'élevant à 8965,00 €.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement,
par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/04/2020 - 01/07/2020 - 01/10/2020 - 01/01/2021

Le syndic précise que, dorénavant, une facture pro-forma sera adressée aux copropriétaires à la date de
l'appel. Si le paiement n'a pas été effectué dans le délai, un rappel de paiement sera adressé aux
copropriétaires le mois suivant, par mail uniquement.
Le syndic conseille aux copropriétaires d'encoder les paiements à la date d'échéance pour ne pas oublier.

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 8965,00 €"

Vote Pour à l'unanimité

08- Constitution d'un fonds de roulement permanent

Pas de vote
Le syndic précise que, dorénavant, il met en place, pour éviter les problèmes de comptabilité, la
constitution d'un fonds de roulement permanent.
Ce fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pasmanquer
d'argent pour payer les factures.
Ce montant sera réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
l'acquéreur, quant à lui, devra verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès son
arrivée.
Il s'agit d'un fonds de roulement totalement indépendant du fonds de roulement ordinaire.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à raison de 2000 € réparti en fonction des quotités
de chacun à payer au plus tard pour le 28/02/2021."

Vote Pour à l'unanimité

09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités, soit 4385,00 sur 8768,00
Le fonds de réserve est un bas de laine qui appartient à la copropriété et n'est pas récupéré en cas de
vente mais est valorisé lors de la vente de l'appartement.
Il n'est pas obligatoire mais le devient à partir de la cinquième année à hauteur de 5 % du budget annuel.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2020-2021"
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Vote Contre à l'unanimité

10- Placement d'un adoucisseur d'eau commun : discussion et décision

Quorum : 2/3. Clé : Quotités, soit 5845,33 sur 8768,00
Le syndic a demandé prix à deux chauffagistes pour le placement d'un adoucisseur d'eau commun, ,
adoucisseur qui sera placé sur le compteur général d'eau et addoucira l'eau de l'entièreté de l'installation.

- Mr PIRON propose une offre pour le placement d'un adoucisseur avec réservoir à sel extérieur de 140
litres qui s'élève à 3830,00 € HTVA

Mr DEBIERE (NAVARRE)  propose une offre pour le placement d'un adoucisseur au sel de marque DELTA avec
réservoir de sel de 75 litres qui s'élève à 3060,56 € HTVA

Le syndic précise qu'un entretien annuel est obligatoire à raison de +/- 150 € HTVA + achats de sacs de sel
que la société dépose lors de son intervention pour l'entretien.

Le syndic procède au vote :

"Accord pour le placement d'un adoucisseur d'eau sur le circuit commun suivant offre de la société
NAVARRE d'un montant de 3060,56 € HTVA"

Le syndic précise qu'un appel de fonds spécial adoucisseur sera réclamé pour payer le placement de
l'adoucisseur.

Vote Pour à l'unanimité

11- Placement d'un luminaire extérieur : discussion et décision

Quorum : 2/3. Clé : Quotités, soit 5845,33 sur 8768,00
Le syndic signale qu'il a demandé prix pour le placement d'un luminaire donnant sur la cour arrière.

ARDENNE ELEC a remis prix pour le placement du luminaire :
- Placement du luminaire en passant par la cave de Mme LOVADINA, offre qui s'élève à 214,87 € HTVA
- Placement du luminaire avec tubage sur la façade extérieure, offre qui s'élève à 324,90 € HTVA
- Placement d'une prise extérieure sur le circuit commun, offre qui s'élève à 213 € HTVA

Mr Joseph TIVISSE propose une offre comprenant fourniture et placement d'un éclairage exterieur Led 50
watts, alimenté par 1 détecteur de présence et d'obscurité, et d'une prise de courant coupée par 1
interrupteur intérieur, dans la cour extérieure arrière. Le tout serait alimenté depuis le coffret électrique
des communs, en passant, soit par l'intérieur, soit sous goulotte dans le couloir d'accès au parking arrière.
Le montant total des travaux , matériel et main d'œuvre comprise, s'élèverait à 797,00 euros + 167,37
euros de tva, soit 964,37 euros TTC.

Les copropriétaires proposent de reporter la point à la prochaine assemblée générale.
Vote Contre à l'unanimité

12- Divers

Pas de vote
Mr MOYEN rappelle que la lampe du tunnel est toujours remplie d'eau. H+ a été prévenu. La condensation
du local technique serait à l'origine de l'accumulation d'eau.
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La solution d'H+ était de percer un petit trou dans le globe pour que l'eau puisse s'évacuer. La solution ne
convient pas aux copropriétaires. Le syndic demandera une solution différente à la société H+. Le syndic
renverra un mail au nom de la copropriété à la société H+.

Mr MOYEN signale que certains arbres n'ont pas repris après la plantation. Mr MOYEN signale avoir
entretenu la haie comme prévue. Lors de la réception du mois de mars, il était difficile de savoir si les
hêtres allaient reprendre.

Mr MOYEN signale que la palissade placée entre la copropriété et le voisin n'est pas bien placée.

Le syndic assurera le suivi des demandes chez HABITAT PLUS.

Le syndic a demandé prix pour le placement d'une boule sur la porte d'entrée à l'arrière du bâtiment plutôt
qu'une clenche suivant demande des copropriétaires lors de la dernière AG.
Mr BOUILLOT a remis prix pour le placement de la boule sur la porte arrière, le montant de l'offre s'élève à
+/- 100 € HTVA.

Mme GROSJEAN signale que la porte de devant se ferme difficilement. le syndic le mentionnera une
nouvelle fois chez HABITAT PLUS.
Le syndic rappelle qu'un ferme porte rend la fermeture de la porte plus bruyante à la fermeture.

Mme DELOMBRE signale qu'un jour est visible au niveau de la porte d'entrée. Il s'agit du caltefene.

Une servitude de passage est présente sur la copropriété. Le copropréitaire laisse régulièrement une
remorque sur l'accès à la servitude. Le syndic suggère aux copropriétaires d'aller trouver le copropriétaire
et lui expliquer qu'il ne doit pas laissé sa remorque sur la servitude. Mme GROSJEAN s'en chargera.

Mme GROSJEAN signale que des voitures se garent à l'avant de la résidence. Le syndic propose de placer un
panneau interdiction de stationner ou éventuellement faire appel à l'agent de quartier.
Le syndic demande à ce que MMe GROSJEAN lui envoie une photo de la situation avant de prévenir
l'administration communale.

Mr MOYEN propose d'ajouter une barrière en bois devant la haie délimitant les jardins privatifs pour éviter
que les voitures en reculant n'abiment la haie.
Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.

Mr CREMER prend note des remarques concernant son locataire et lui transmettra.

Mme DELOMBRE a fait la demande à la Commune pour l'évacuation des déchets sur le terrain se situtant à
gauche de la copropriété. Si la réponse revient négative, le syndic fera la demande à la commune au nom
de la coproprriété.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr SOENEN, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 15h00.

Fait à la salle du Bureau ROSSIGNOL - Business Center GERARD CONSTRUCTION - 1er étage, le mardi 07
juillet 2020

Pour le syndic

Bureau Rossignol srl 


